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Le 3 avril 2000


par télécopieur, courrier et courriel
Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Case postale 001, Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet:

Requête relative à la détermination du prix unitaire moyen de



transport et à la modification des tarifs de transport



d’électricité

Dossier R-3401-98

N/réf. : 28,228/S
___________________________________________________________

Chère consœur,

Nous sommes les procureurs du Centre d’études réglementaires du Québec (C.E.R.Q.) dans le dossier mentionné en titre.  Ces derniers nous ont remis une lettre datée du 16 mars 2000 de la Régie pour examen et réponse.

Introduction

Dans sa décision procédurale D-99-205 rendue le 18 novembre 1999, la Régie de l ‘énergie prévoyait, au terme de la phase I du présent dossier portant sur la détermination du prix unitaire moyen du transport et la modification des tarifs de transport d’électricité, tenir une rencontre préparatoire pour déterminer les questions à débattre.

Suite aux trois séances d’information des 15 février, 1er et 15 mars 2000, la Régie, dans une lettre datée du 16 mars 2000, soumettait aux participants une liste des principaux sujets d’une cause tarifaire et leur demandait de lui signifier d’une manière concise leurs positions au sujet de cette liste, avant le 3 avril 2000, 16h30, et d’indiquer notamment :

· la pertinence des sujets proposés;

· les sujets qui pourraient être ajoutés et faire l’objet de discussions;

· l’ordre prioritaire des sujets qui pourraient être ajoutés;

· les motifs justifiant l’inclusion des sujets additionnels dans la cause tarifaire;

· les documents et informations nécessaires à l’analyse des sujets précédemment mentionnés.

Relativement au dossier R-3405-98 visant l’établissement de principes généraux pour la détermination et l’application des tarifs à être fixés à l’égard du transport d’électricité, rappelons que la Régie n’avait pu disposer du principe numéro 3 concernant la reconnaissance des actifs de transport en exploitation et en cours de construction ainsi que des contrats en cours affectant le service de transport compte tenu de l’adoption par le gouvernement du Québec, en vertu du décret 97-59 du 27 janvier 1999, de la Directive no 1 du ministre des Ressources naturelles. 

Dans une requête datée du 12 février 1999 et appuyée par d’autres intervenants, le CERQ-SPSI avaient contesté la recevabilité de la Directive no 1 compte tenu notamment qu’elle entravait un processus judiciaire en cours et qu’elle outrepassait les pouvoirs réservés au ministre en vertu des articles 110 et 111 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Quant à elle, la Régie avait statué dans sa décision D-99-34 du 9 mars 1999 à l’effet « que la Directive no 1 dispose entièrement et totalement du principe trois et ce, tant et aussi longtemps que la question de la validité de la directive, soulevée par certains intervenants devant la Cour supérieure, n’aura pas été tranchée » invoquant notamment le principe voulant que «  les actes de l’administration gouvernementale sont présumés valides tant et aussi longtemps qu’ils ne sont pas jugés illégaux.
 »

En attente du jugement de la Cour supérieure sur la légalité de la directive no 1, le CERQ s’interroge sérieusement quant à la possibilité pour la Régie de se conformer à la directive no 1 en vertu du principe de présomption de validité des actes de l’administration gouvernementale, d’une part,  sans contrevenir au même principe, d’autre part, en refusant d’exercer ses pouvoirs en matière de tarification conformément aux dispositions de l’article 49 de sa loi constitutive.

Cependant, le dépôt à venir de la preuve amendée d’Hydro-Québec, la décision que rendra le gouvernement relativement à l’avis A-98-01 de la Régie, la façon dont les tribunaux  disposeront de la Directive #1 contestée devant la Cour supérieure, pourraient modifier significativement le contexte juridique et réglementaire dans lequel s’inscrit la présente cause tarifaire.

En conséquence, à l’étape actuelle du processus, le CERQ demande à la Régie de ne pas attribuer un caractère définitif et irrévocable aux commentaires soumis par les intervenants sur les sujets à débattre et de réserver leurs droits compte tenu des nombreux événements qui pourraient l’appeler à réviser le contenu de la présente cause tarifaire et à exiger le dépôt d’une preuve additionnelle de la part de la requérante. 

Le Centre d ‘études réglementaires du Québec (CERQ), à titre d’intervenant au dossier, transmet, sous réserve, à la Régie ses commentaires sur les sujets à débattre dans la présente cause tarifaire qui seront, ci-après, divisés en trois parties :

A. Sujets proposés par la Régie

B. Sujets additionnels à débattre

C. Documents et informations requis

A. Sujets proposés par la Régie

La « liste des principaux sujets d’une cause tarifaire de transport d’électricité », telle que soumise à titre de suggestion par la Régie en annexe de sa lettre du 16 mars 2000, représente, de l’avis du CERQ, une énumération sommaire des différents sujets généralement couverts dans une cause tarifaire.

En regard du traitement de la requête d’Hydro-Québec relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité (R-3401-98),  sa pertinence est toutefois limitée par l’absence de dispositions spécifiques au présent dossier. Le CERQ comprend que la démarche de la Régie vise, par l’invitation lancée aux intervenants,  le raffinement de cette liste pour l’adapter précisément aux diverses questions qui seront portées à son attention dans la présente cause tarifaire et qu’elle devra trancher.

Le CERQ soumettra donc, ci-après, une liste des sujets « additionnels » qu’il considère devoir être débattus.  Cependant, nous considérons que la Régie se doit de rappeler dès cette étape du dossier le cadre juridique et réglementaire à l’intérieur duquel s’inscrit la présente cause tarifaire, à savoir notamment que :

· la requérante, Hydro-Québec, est une société d’état verticalement intégrée qui contrôle 97% de la  distribution d’électricité au Québec et environ 90% des équipements de production en plus d’être l’unique propriétaire et opérateur du réseau de transport; 

· ses activités de production, de transport et de distribution d’électricité sont assujetties à la juridiction de la Régie dans la mesure prévue à la Loi sur la régie de l’énergie;
· la fixation ou la modification des tarifs et des conditions auxquels l’électricité est transportée ou fournie par  Hydro-Québec relèvent des articles 48, 49 et suivants de la Loi sur la Régie de l’énergie;
· le Règlement numéro 659 d’Hydro-Québec, adopté par le décret ministériel 276-97 du 5 mars 1997, concernant les conditions et les tarifs du service de transport pour l’accessibilité à son réseau est assujetti à la Loi sur la Régie de l’énergie de sorte que toute modification aux conditions ou tarifs applicables aux différents services offerts doit faire l’objet d’une demande devant la Régie et recevoir son approbation;
· le tarif de transport en réseau intégré est une composante du tarif intégré d’électricité payé par les clients québécois de détail;
Préalablement à l’examen de la requête d’Hydro-Québec concernant la détermination du prix unitaire moyen du transport et la modification des tarifs de transport d’électricité, la Régie de l’énergie a établi 4 principes généraux (dossier R-3405-98) applicables à la présente cause tarifaire, à savoir :
1. l’établissement des tarifs de transport d’Hydro-Québec sur la base d’une année  témoin projetée;

2. l’établissement de la base de tarification et de la structure de capital d’Hydro-Québec selon la méthode de la moyenne de 13 soldes mensuels consécutifs et ce, dans le cadre de l’établissement des tarifs de transport d’électricité;

4. l’utilisation d’une année témoin et d’une année tarifaire débutant au 1er janvier et ce, afin de faire coïncider ces deux années avec l’exercice financier d’Hydro-Québec;

5. la primauté de la Loi sur la Régie de l’énergie comme critère d’identification des activités réglementées et non réglementées et, comme règle générale en ce qui concerne les critères de séparation, l’utilisation de la méthode du coût complet.
Par ailleurs, le CERQ tient à rappeler en quels termes la Régie motivait son opinion relativement au principe no 5 dans le dossier R-3405-98 préalable à la présente cause tarifaire :

« Le partage des risques et des coûts entre les activités réglementées et non réglementées est une problématique au cœur même de la régulation économique. La Régie retient comme principe que ce partage doit se faire de façon neutre et équitable envers la clientèle réglementée et que cette dernière ne doit pas être pénalisée par les activités non réglementées d’Hydro-Québec. (…) En ce qui concerne les critères d’identification, la Régie réitère (…) que la Loi sur la Régie de l’énergie prime sur tout autre critère d’identification des activités réglementées et non réglementées. (…) Enfin, dans le cadre des critères de séparation, la Régie admet la méthode du coût complet comme règle générale d’allocation des coûts. »

Le CERQ estime que l’application du principe d’un partage des risques et des coûts qui soit neutre et équitable envers la clientèle réglementée, de même que l’application de la méthode du coût complet  et la primauté de la Loi sur la Régie de l’énergie sont rendues impossibles :

· si la Régie est forcée de reconnaître a priori le caractère utile et prudemment acquis des actifs de transport, comme l’y contraint la directive no 1, en contravention aux dispositions du premier alinéa de l’article 49 de la L.R.E.;

· si la Régie, privée de son pouvoir d’autorisation prévu à l’article 73 de la loi, en est réduite à inclure dans la base de tarification des actifs de transport qui auraient été autorisés par l’actionnaire en vertu du 7e alinéa de l’article 29 de la Loi sur Hydro-Québec sans pouvoir identifier les activités aux fins desquelles ces actifs auraient été autorisés et en imputer les coûts correctement;

· si la Régie ne peut établir des taux et autres conditions applicables à un consommateur ou une catégorie de consommateurs qui reflètent le coût réel d’acquisition en considération de la consommation de ce consommateur ou de cette catégorie de consommateurs conformément à l’article 52 de la L.R.E.;

· si la Régie est appelée à se prononcer sur une base de tarification « présumée », comme semble vouloir le suggérer la requérante, plutôt que de l’établir rigoureusement en conformité aux dispositions des articles 49, 50 et 51 de la L.R.E. notamment.

Enfin, compte tenu du report de la cause tarifaire, le CERQ constate que l’année 2001 (plutôt que 2000) constitue maintenant l’année témoin projetée, l’année 2000 (plutôt que 1999) devient l’année de base et 1999 devient l’année historique (plutôt que 1998).

De plus, étant donné que le règlement requis pour l’application de l’article 73 de la L.R.E. n’a toujours pas été approuvé par le gouvernement, ce dernier a continué d’exercer son pouvoir d’autorisation à l’égard des principaux projets d’immobilisations d’Hydro-Québec, les autres relevant de la haute direction de la société d’état. 

Or, selon les informations fournies par les représentants d’Hydro-Québec lors de la séance d’information du 15 février 2000, la valeur de la base de tarification qui sera proposée dans la présente cause tarifaire se situera entre 17 et 18 milliards $, ce qui représente une augmentation substantielle en regard de la valeur soumise lors du dépôt de la requête initiale, le 1er mai 1998, soit 15 515 000 000 $.

Conséquemment, le CERQ demande à la Régie d’exiger le dépôt de données complètes pour plus d’une année historique. À ce sujet, nous désirons d’ailleurs rappeler en quels termes la Régie résumait son opinion quant à l’utilisation de l’année témoin projetée dans sa décision D-99-120 :

« À l’égard de l’utilisation de l’année témoin projetée, Hydro-Québec devra, et ce pour toute requête tarifaire visant l’établissement de tarifs de transport d’électricité, démontrer le fondement des hypothèses et des prévisions soumises à la Régie. À cette fin, Hydro-Québec devra être en mesure d’expliquer chacune des prévisions sur la base des données réelles. La Régie juge qu’au minimum, les données de l’année témoin projetée devront être supportées par la présentation d’une année historique, couvrant une période équivalente à l’année témoin et composée de données réelles, et d’une année de base, comprenant à la fois des données réelles et projetées. »

(nos soulignés) 

Lors de sa participation au dossier R-3405-98, le CERQ-SPSI, tout en reconnaissant la validité de la méthode de l’année témoin projetée, avait également pris soin de souligner avec insistance les risques qu’elle pouvait comporter :

« Bien que la méthode de l’année témoin projetée, en soi, puisse permettre un processus adéquat de détermination et d’application des tarifs, nous ne saurions insister suffisamment auprès de la Régie sur l’importance d’évaluer les données prévisionnelles soumises à la lumière des données de l’exercice en cours et de celles d’au moins une année historique.  Cette précaution prend une importance toute particulière lorsqu’il s’agit de déterminer la base de calcul de nouveaux tarifs pour leur première année d’application sous un nouveau régime réglementaire.  À défaut de procéder avec la plus grande rigueur à cet égard, la Régie permettrait que des investissements dans de nouveaux actifs de transport soient exemptés de toute justification et qu’ils affectent, par la suite, la base tarifaire de façon récurante. »

B. Sujets additionnels à débattre

Compte tenu de l’ensemble des préoccupations mentionnées précédemment et afin, principalement, que la Régie de l’énergie puisse disposer de toutes les données requises pour s’assurer que les consommateurs paient selon un juste tarif tout en permettant un rendement raisonnable sur la base de tarification du distributeur, le CERQ demande à la Régie d’examiner les sujets suivants dans le cadre de la présente cause tarifaire :

1. Identification des actifs de transport

· Délimitation des actifs de transport en regard des équipements de production et de distribution

· Traitement et imputation des coûts de raccordement des clients tarif L haute tension au réseau de transport

2. Traitement des pertes

· Détermination et imputation des pertes associées aux activités d’achat-revente

· Détermination et imputation des pertes associées aux exportations (ventes régulières et à court terme)

· Incidence du point de réception sur l’imputation des pertes dans le réseau

3. Détermination des coûts de transport imputables aux exportations

· Tarifs point à point

· Rabais et activités d’achat-revente

· Incidence du point de réception sur l’imputation des coûts 

4. Utilisation du réseau de transport

· Identification des liens contractuels entre le groupe Production et Transénergie

· Sens du débit aux points d’interconnexion et répartition des usages dans le temps

· Usage de la ligne à courant continu RNDC et répartition entre les marchés domestique et extérieurs

5. Transferts de prix

· Identification des filiales « attitrées » à Transénergie

· Services offerts par Transénergie et modalités de facturation 

6. Dispositions législatives et réglementaires

· Retraits d’immobilisations

· Cession d’actifs à des tiers

C. Documents et informations requis

· Rapports relatifs à l’utilisation du réseau de transport, de 1995 à 1999, concernant la ligne à courant continu RNDC et la répartition de son usage entre les marchés domestique et extérieurs

· Rapports détaillés des ventes régulières et à court terme à l’exportation pour l’année 1999, produits des ventes correspondants et imputation des pertes

· Bilan détaillé des activités d’achat-revente pour les années 1998 et 1999, coûts d’achat d’énergie correspondants et imputation comptable, calcul et imputation des pertes

· Rapport et recommandations de novembre 1996 transmis au gouvernement par Hydro-Québec pour justifier l’ouverture du marché de gros et l’adoption du Règlement 652

· Rapports relatifs aux usages des équipements de transport aux points d’interconnexion, de 1995 à 1999, et leur répartition dans le temps entre les activités d’importation et d’exportation

· Contrat de service entre Transénergie et la division Services énergétiques et modalités de transfert des engagements au groupe Production

· Rapports relatifs aux modalités de facturation entre Transénergie et ses filiales « attitrées », facturation

· Liste des équipements de raccordement des clients tarif L haute tension au réseau de transport, de leur valeur estimée, des coûts de raccordement facturés ou des crédits à la consommation consentis en retour des coûts facturés

· Contrats relatifs à la cession par Hydro-Québec au profit de Connexim d’actifs de transport maintenant considérés comme des actifs de télécommunications

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

RIVEST SCHMIDT

Michel Davis

Pour : Claude Tardif

CT*lc

c.c. : 
M. Jean-François Blain (CERQ)

Tous les intervenants

� Voir D-99-120, R-3405-98, page 7.


� D-99-120, R-3405-98, page 28.


� D-99-120, R-3405-98, page 13.


� Mémoire du CERQ-SPSI, R-3405-98, section 4.1, page 20.
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